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ARTICLE 59 BIS AC

Supprimer les alinéas 1 et 2.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’interdiction de broyage des jachères, des bordures de champ et des cours d’eau est déjà 
réglementée dans chaque département, par arrêté préfectoral. Le niveau préfectoral est pertinent car 
les conditions climatiques ne sont pas les mêmes sur tout le territoire national, et il convient que les 
décisions soient arrêtées au plus près des usages, des pratiques et des conditions réelles. La France a 
en effet la chance d’être un territoire qui couvre nombre de climax, au contraire de la plupart des 
autres pays d’Europe.

Il convient que la législation permette que les décisions puissent être ainsi prises au plus près de la 
réalité écologique de notre territoire.


